"Sous toutes réserves"

par courriel et courrier

Saint-Eustache, le 7 mars 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Planification de l’audience - UMQ

R-3552-2004



N/dossier :
40 117-006
Chère consoeur,

La présente fait suite à votre correspondance du 1er mars 2005 dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.
L’Union des municipalités du Québec présente une preuve d’expert conjointe avec d’autres intervenants. Nous vous référons donc à la correspondance de Me André Turmel pour les questions relatives à cette preuve.

En ce qui a trait à la preuve particulière de l’UMQ, voici les informations demandées :

Identité et qualification des témoins

Monsieur Yves Hennekens à titre de témoin-analyste.

Temps requis pour les témoignages

Le témoignage de Monsieur Hennekens sera d’une durée d’environ trente (30) minutes.

Temps requis pour le contre-interrogatoire du Distributeur

Nous prévoyons un contre-interrogatoire des témoins du Distributeur qui ne devrait pas dépasser quarante-cinq (45) minutes.

Temps requis pour l’argumentation

Nous prévoyons une argumentation d’une durée d’environ trente (30) minutes.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

